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Le Président de l'Assemblée Nationale, SEM. Hama Amadou, a présidé, hier, les travaux en
plénière qui ont repris avec comme ordre du jour, l'examen et l'adoption du projet de loi des
finances pour l'année budgétaire 2013. Toute la journée d'hier, les députés ont procédé à
l'examen, point par point des différentes rubriques du projet de loi des finances. Les travaux de
cette plénière se sont déroulés en présence du Commissaire du gouvernement, le ministre
Chargé des Relations avec les Institutions, El Hadj Laouali Chaïbou, du ministre des Finances,
M. Gilles Baillet.  

  

Avant d'entamer les débats, les députés ont suivi la présentation, par le Rapport de la
Commission des Finances, du rapport issu des travaux de ladite Commission. Par ce rapport, la
Commission a fait une étude assez détaillée du Budget 2013, à travers les fonds alloués à
chaque secteur de la vie socio-économique de notre pays.

  

Le Budget 2013 présenté par le gouvernement s'équilibre en recettes et en dépenses à un peu
plus de 1331 milliards de FCA. Au terme de la présentation, la Commission des Finances a
formulé plusieurs recommandations axées sur la nécessité d'améliorer la situation
socio-économique et sécuritaire de notre pays. Il faut en effet rappeler que cette reprise des
travaux en plénière de cette 2ème session ordinaire fait suite à d'intenses travaux en
Commissions qui se sont déroulés du 8 novembre 2012 au 1er décembre dernier.

  

Au cours de ces travaux, les commissions générales permanentes ont épluché les dossiers
relatifs au Budget 2013, notamment en écoutant plusieurs membres du gouvernement entourés
de leurs techniciens, en vue d'apporter des éclaircissements sur certaines programmations
inscrites au titre du budget.
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